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taires sont peu lourdes et n'apportent aucune serieuse interruption
aux travaux ordinaires cles citoyens.

Mais, diront les critiques, d'aussi courtes pöriodes suffisent-elles ä

faire un bon soldat Avec Tinstruction regue et les exercices exöcutös

depuis Tenfance, on peut hardiment repondre : Oui. II est possible

que les troupes suisses manquent, dans leurs manceuvres, de

cette precision automatique qui caracterise les armees voisines;
mais, pour Tobjet qu'on s'est propose, elles sont parfaitement
süffisantes ; et quant ä Tendurcissement physique, au courage, ä

l'adresse, les soldats suisses ne sont probablement surpasses par aucune
armöe du monde.

Une remarque tres importante, c'est que le Suisse est eompletement

familiarisö avec son fusil. Viennent les hostilites, ce fusil n'est

pas clans sa main une arme nouvelle; il le connait ä fond, il Taime;
c'est un compagnori de tous les instants, c'est un ami avec lequel se

passe sa vie entiere. Dans son pamphlet precite, M. von S... etablit
que la Suisse possede actuellement un clemi-million de Vetteriis ä

dix coups (fusil ä repetition) avec 200 cartouches pour chacun, c'est-
ä-dire de quoi armer un sixieme de la population entiere. L'artillerie
est en acier Krupp du dernier et meilleur modele, se chargeant par
la culasse, avec 200 coups par piece. Enfin, au-dessus de toutes ces

armes de guerre, il faut considerer comme la plus redoutable des

forces Tinclesti'uctible esprit d'unite et de patriotisme de la Suisse ;

soucieux de ne donner prise ä aucun de ses voisins, ce petit peuple
reste silencieux, mais önergiquement döcidö, comme ses ancötres, ä

defendre contre tout envahisseur sa neutralite et sa liberte C'est

une grande figure que cette libre Helvetie, calme et vigilante gar-
dienne de ses traditions et de ses droits, clans notre siecle de conflits
et de passions politiques; eile n'a pas disparu et — bien certainement

— eile ne clisparaitra pas du monde.

Ceorge-L. Cathis,
Consul des Etats-Unis ü Zürich.

Societe des Officiers de la Confederation suisse.

Proces-verbal de l'assemblee des deleguds du 29 janvier 1888, dans
la salle du Grand Conseil ä l'Hötel-de- Ville de Berne.

Presidence de M. Feiss, colonel-divisionnaire.

A 8 V* heures du matin, le colonel-divisionnaire Feiss, president
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du comite cenlral, ouvre la seance en souhaitant la bienvenue ä

MM. les delegues. Dans un expose succinct et lucide, il retrace ä

grands traits les differentes phases de döveloppement qu'a par-
courues nolre armöe ainsi que les progres realises depuis la
derniere assemblee des dölöguös. II recommande ä l'attention
generale l'ötude des questions militaires actuellement en suspens,
lesquelles pour la plupart sont d'une haute importance; il fait
mention speciale de l'introduction d'une arme ä feu de petit
calibre et exprime le dösir d'en voir bientöt la realisation definitive.

La verification des pouvoirs constate la presence des delögations
suivantes:

Zurich: colonel-brigadier Meister; lieul.-colonels Max
d'Orelli, Bieter, Bleuler, Ulrich; majors Jaenicke, Conradin, B. de

Muralt; capitaines Becker, Haemig, Fiedler; premiers lieutenants
Pfau et Steinbuch.

Berne: colonel-brigadier Müller; lieul.-colonels Wasmer, Bi-
gler, Sigerist, Will, Gagnebin; majors Andreae, Geiser, Widmer;
capitaines Liechti, Giger, Luisdorf; premier lieutenant Streiff.

Lucerne: lieut.-colonel d'Elgger et major de Sonnenberg.
Schwytz: major Wyss el capitaine Fassbind.
Glaris: lieut.-colonel Gallati et major Brunner.
Fribourg: majors Repond et Monney.
Soleure: colonel-brigadier Vigier et major Rod. von Arx.
Bäle-Ville : major Iselin.
Bäle-Campagne: colonel Oberer; capitaines Holinger et

Richard.

Schaffhouse: capitaine Bolli.
VUS Division: lieut.-colonel Merk; majors Huber, Steiger,

Beerli; capitaines Scherer, Raduner, Klinger; premier lieulenant
Mühling.

Argovie: lieut.-colonels Ringier, Suter, Siegfried ; major
Hintermann; capitaine Hegnauer; premiers lieutenants Pletscher et

Suter.
Vaud: colonel-brigadier David; lieut.-colonel Thelin ; majors

Grenier, Guiguer; capitaines Puenzieux, Vuagniaux, Ruffieux,
Kraeutler; premiers lieutenants Strehl et Chavannes.

Neuchätel: majors Courvoisier, Gyger; capilaine Prince.
Geneve: lieut.-colonel W. Favre; capitaines Viollier, Bastard,

Le Royer, Scbaeck.

Societe suisse des officiers d'administration: major Krebs, capitaine

Hopf.
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Ne sont pas reprösentöes les sections de: Uri, Obwalden, Nid-
walden, Zoug, Grisons, Tessin, Valais.

Le Comite' central est compose comme suit :

Colonel-divisionnaire Feiss, president; colonel Scherz, vice-
president; colonel Walther, rapporteur; lieut.-colonel Flückiger,
caissier; major H. Suter, secretaire.

Sont presents: a) delegues, 76; b) comite central, 5; total, 81

officiers.
Completation du bureau. Sont nommes: en qualile de traduc-

teur, premier lieutenant Streiff; en qualitö de scrutateurs, capitaine

Buffieux et premier lieutenant Steinbuch.
L'ordre du jour est fixe comme suit:
1° Bapport du caissier sur la Situation financiere;
2u Sujets de concours;
3" Bapport du Comite central sur la proposition de la section

d'Argovie concernant la suppression des cours de repetition par
bataillon el leur remplacement par des cours de röpötition par
regiment. (Rapporteur: colonel Waliher.)

4° Rapport du Comite central sur la reorganisation des bataillons

de carabiniers. (Rapporteur : colonel Walther.)
5° Rapport du Comite cenlral sur les propositions de la Societe

des officiers de la VIP Division concernant le tir en dehors du
service. (Rapporteur : colonel Scherz.)

6" Propositions des sections de Zurich et de Schaffhouse sur
l'execulion de Tart. 81 de l'organisation militaire. (Ces propositions

seront developpees par des dölöguös de ces sections.)
7» Proposition du Comite central relative ä une partieipation

aux frais du monument du Grauholz et de la brochure historique
publiee ä l'occasion de Tinauguration. (Rapporteur : lieut.-colonel
Flückiger.)

8° Rapport succinet du Comite central sur l'activile des
sections en 1887. (Rapporteur: colonel Walther.)

I

L'assemblee decide d'entendre le rapport du caissier cenlral
sur la Situation financiere apres que la discussion du n° 7 de l'ordre

du jour ait eu lieu, ceci notamment en vue de la fixation du

budget pour l'exercice courant.
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II

Sitjets de concours.

Par l'organe de son secretaire, le Comile cenlral propose de

faire abstraction pour celte pöriode d'un sujet de concours se

rattachant ä l'histoire militaire. Cetle proposition est motivee
essentiellement par le fait que, ainsi qu'il en a öle döcidö par
Ia derniere assemblee des dölöguös ä Lucerne, la caisse centrale
aura ä supporter les frais resultant de l'impression de l'ouvrage
du capitaine Boillot sur la campagne de 1799, ouvrage couronne
par le jury de la Sociötö föderale des officiers. Cette partieipation
financiere devra s'effectuer sitöt que le remaniement impose par
le jury ä Tauteur aura ötö execute.

En consequence, le Comite central propose les deux sujets de

concours suivants:
1. Les dispositions des lois actuelles sur la preparation des

officiers d'infanlerie röpondent-elles, tant sous le rapport de la duröe
et de la succession des divers degrös de Tinstruction (öcole de

recrue, öcole de sous-officier, ecole preparatoire d'officier et öcole
de recrue comme lieutenant), que sous le point de vue de la

preparation (methode et enseignement) dans ces ecoles, aux exigences

auxquelles doit actuellement satisfaire l'officier subalterne
d'infanterie?

Si tel n'est pas le cas, quelles sont les modifications et les

ameliorations ä y apporter
Si Ton formulait de plus grandes exigences en ce qui concerne

la duree de la preparation, ce qui pourrait rendre plus difficile le

recrutement du cadre des officiers, pourrait-on, sans que la

compagnie fül moins bien commandöe, reduire ä 4 le nombre des

officiers chargös du commandement de la compagnie et de ses

subdivisions?
2. De quelle maniere pourrait-on, tant sous le rapport de la

technique de Tartillerie que sous celui de l'organisation de cette

arme, remödier dans Tartillerie de campagne actuelle ä Tineffi-
cacile du feu contre des positions relranchees?

Personne ne faisant d'objection, la presidence döclare les deux

sujels de concours adoptes.
Le delai pour la remise des memoires est fixe au 1er mars 1889.
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III

Rapport du Comite central sur la proposition de la section d'Argovie

concernant la suppression des cours de repetition par
bataillon et leur remplacement par des cours de repetition par
regiment. (Bapporteur, colonel Walther.)

La proposition de la section d'Argovie est congue comme suit:
« La Societe fedörale des Officiers est invitee ä etudier quels
changements devraient etre apportes au mode de succession des cours
de repetition en vue d'obtenir la suppression des cours de röpötition

par balaillon, qui ont lieu tous les huit ans, et leur
remplacement par des cours de repötition par rögiment. »

Les motifs invoquös par la section d'Argovie en faveur de cetle
proposition porlaient principalement sur le fait qu'il est de toule
nöcessitö de donner une plus grande extension aux exercices de

troupes combinees, afin de donner d'une part plus de cohösion ä

la troupe et de Tbabituer ä ses chefs superieurs, d'autre part afin
de procurer ä ceux-ci une plus frequente occasion de connaitre
leurs subdivisions et de se familiariser ä operer en contact avec
d'aulres armes. Le regimenl d'infanterie doit se perfectionner
sans cesse, aussi bien dans ses parties intögranles que comme
unite tactique propre s'il est appele plus souvent au service, il va
de soi que les commandanls de regiment pourront ä leur tour
se perfectionner eux aussi, et que notamment les rapports entre
Tötat-major du regiment et les etats-majors des bataillons ne
pourront qu'y gagner, aussi bien en ce qui concerne la marche du
service en general, que pour l'elaboration et l'execulion des ordres.
Contrairement aux doutes exprimes de certains cötös, il n'y aurait

pas lieu de eraindre que Tinstruction individuelle du soldat
ait ä souffrir de Tinnovation preconisöe, car actuellement döjä le
nombre d'heures accordees ä Tinstruction individuelle est le meme
pour les cours de repetition par bataillon que pour ceux par
regiment. Et quant ä ce qui concerne les questions du casernement

et de la repartition des instrueteurs, aucune difficultö
sörieuse ne peut etre alleguee. Enfin les auteurs de la proposition
estiment que les döpenses occasionnöes depasseront le budget
actuel de 20,000 fr. au maximum.

Le rapporteur du Comitö central, d'accord en ceci avec les

auteurs de la proposition, reconnait qu'il est desirable de fournir
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aux commandants de regiment une occasion plus frequente de

pouvoir se perfectionner dans leurs fonctions.
(A suivre.)

SECTION VAUDOISE. — SOUS-SECTION DE LAUSANNE.

Conferences militaires.

La conförence de M. le major Grenier sur la conduite du feu
d'infanterie faisant l'objet d'un concours de la commission prösidee par
cet oflicier superieur, nous devons en ajourner le compte-rendu
jusqu'au moment oü seront döposös les travaux de concours.

Seance du mercredi 21 mars 18SS.

La seance du 21 mars a etö remplie par une interessante conförence

de M. le lieutenant-colonel Favey. Nous en empruntons le
compte-rendu au proces-verbal de la seance. Le sujet est la Savoie
neutralisee. Dans cette premiere conförence, l'orateur declare vouloir

se borner ä une rapide etude de la göographie du territoire
neutralise, se röservant d'exposer plus tard le röle mililaire que pourrait
ötre appele ä jouer ce territoire en cas de conflit ä notre frontiere.

II relate d'abord en quelques mots l'historique de la neutralisation
de la Savoie du nord. En 1536, apres leur rapide conquöte du Pays
de Vaud, les Bernois, sous les ordres de Nsegeli, s'emparerent du
Pays de Gex, d'une partie du Genevois et du Chablais jusqu'ä et y
compris la rive gauche de la Dranse. De leur cötö les Valaisans pre-
naient possession du Bas-Valais et de la partie Orientale du Chablais
jusqu'ä la Dranse. En 1564, sous la pression du roi de France et
surtout sous celle des cantons catholiques et de Zurich, jaloux de sa

Suprematie, Berne restitua au duc de Savoie, par ce fameux traitö de

Lausanne, toutes ses conquetes faites au-delä cles limites actuelles
du Pays de Vaud. Quant au Chablais valaisan, il ne fut rendu qu'en
1569.

En 1589, les Bernois et les Genevois reprirent le Pays de Gex, le
Genevois, et presque tout le reste de la precedente conquöte. Par le
traite de Nyon, le Chablais fut definitivement restituö au duc de Sa-
voi, mais le Pays de Gex resta aux Genevois qui durent s'en dessaisir
en 1601 en faveur de leur ancien allie Henri IV. C'etait la premiere
fois que la France venait frontiöre de notre pays, la Franche-Comte
faisait encore partie cles possessions espagnoles.

En 1792 la Savoie fut prise par la France ; Geneve subit le möme
sort en 1810. La chute du premier empire rendit ces Etats ä Tindö-
pendance.

La question de la neutralite de la Savoie se posa ä propos cles

agranclissements demandes par Geneve pour lui permettre soit de
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röunir en un seul les cinq territoires composant la Röpublique, soit
de devenir un Etat frontiere de la Suisse, ä laquelle les Genevois
dösiraient se rattacher.

Lors de la premiere paix de Paris, on neutralisa lo Chablais et le
Faucigny, soit la plus grantle partie des territoires aneiennement
possedes par Berne et le Valais. Puis les traites de Vienne et de
Turin neutraliserent egalement le Genevois jusqu'au Rhone.

Lors de la cession de la Savoie ä la Trance en 1860, les droits de
la Suisse furent expressöment reserves.

Quelles sont les limites de ce territoire?
La frontiere part du Mont-Dolent et suit la crete de la chaine du

Mont-Blanc jusqu'au col Bachaume, puis la limite des eaux par les
cols de Joly et de Very jusqu'ä Ugines. Depuis ce bourg, la frontiere
n'est plus geographique ; eile est formöe par une ligne ideale tiree
d'Ugines ä Faverges, de Faverges au village de Lescheraines (au bas
de la Combe de Bellevaux), de lä au sud du lac du Bourget et au
coude du Rhone pres de St-Genix d'Aoste. A l'ouest, le Rhone forme
la frontiere de St-Genix ä sa sortie du territoire genevois.

Hydrographie. — Dans le versanl, du Leman, le principal cours
d'eau de la Savoie neutralisee est la Dranse qui coule du col de Cery
au lac entre Evian et Thonon. Dans le versant du Rhone se trouvent:
l'Arve, avec son principal affluent, le Gilfre, — le ruisseau des Usses
qui se jette au Rhone et qui peut ötre considere comme la frontiere
militaire de la Confödöration au sud-ouest, — et le Fier, entre Chamböry

et Annecy.
L'Isere n'appartient pas au systöme hydrographique du territoire

neutralise, mais son affluent i'Arly y prend sa source. La vallee de
l'Isere, tres importante pour la France en tant que conduisant au
Petit-St-Bernard, est reliee ä celle de la Dranse par la grande route
strategique de Thonon ä Albertville. Pres de cette ville, des forts sont
dirigös contre le territoire neutralise.

Urographie. — Les grandes chaines de-la Savoie neutralisee sont:
les Alpes valaisannes, les trois chaines separant les Dranses, et celle
entre l'Arve et le Gilfre. — Au sud de l'Arve se trouvent plusieurs
chaines d'importance moindre, puis enfin de petites chaines secondaires

entre les lacs d'Annecy et du Bourget.

Routes et passages. — II y a trois passages principaux entre la
Suisse et le territoire neutralise :

1° La route du Fort de TEcluse ä St-Gingolph.
2Ü Le col de Morgins. Sur le versant savoyard de ce col existe une

trös bonne route ; le passage döbouche ä St-Maurice et pourrait. servir
ä gagner la route des Mosses pour nous prendre ä dos par la Sarine
et le Simmenthai.

3" La route de la Töte-Noire, debouchant sur Martigny, au-dessus
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des ouvrages de St-Maurice ce qui rend ce passage moins dangereux
pour nous que le precedent.

D'autres passages secondaires n'ont que cles chemins muletiers,
impraticables ä Tartillerie de campagne. Ce sont :

lo un petit passage assez mauvais au nord du Mont-Cerleau,
permettant de tourner le col de Morgins.

2° et 3° Le col de Chesery et le col de Cery reliant le val d'Illiez ä

St-Jean d'Aulph.
4° Le col de Sageroux, assez difficile.
5° Le col de Baulmes dont la France a la partie haute, mais qui

aboutit au clefile de la Töte-Noire.
La grande route au sud du lac est admirablement dominee par le

plateau do St-Paul, entre Evian et Meillerie. La Suisse aurait un tres
grand interöt ä s'assurer la possession de cette espece de bastion.
Malheureusement, la ligne de retraite, soit le chemin de Tollon ä

Leucon est difficilement praticable.
Les grandes lignes de manceuvres perpendiculaires ä ces passages

sont :

1° La route de Thonon ä Grenoble. excessivement importante.
2" La route de Thonon ä Annecy par Halere.
3" La route de Thonon ä Annecy par St-Julien, avec bifurcation sur

Seissel-Culoz et le Fort de TEcluse-Bellay.
Chemins de fer. — Les.lignes de la Savoie serviraient evidemment

en cas de guerre franco-italienne aux troupes francaises du XIV°
corps venant de Lyon. Ces lignes sont :

1" La ligne de Lyon ä Geneve.
2« Celle de Lyon ä Chambery.
3° Celle de Bellegarde ä St-Gingolph.
4<> Celle d'Annecy ä Annemasse, d'importance secondaire, mais

dangereuse pour nous, car eile servirait avec le passage de la Faucille

ä cerner entierement Geneve.
C'est par ce court apercu sur les chemins de fer que M. le

lieutenant-colonel Favey cloture sa conförence.

Collection federale de tir ä Berne.

Le deuxiöme rapport de gestion du Comitö ä Tassemblee des dölöguös

des societes de tir de la ville de Berne, qui a eu lieu le 30
janvier 1888, donne les renseignements suivants sur cette intöressante
creation :

Generalites. II y a une annöe aujourd'hui que la collection föderale
de tir a ötö ouverte pour la premiere fois au public.

Ses coinmencements ont ötö bien debiles; aussi les visiteurs ne
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